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EVOLUTION DES PRIX A LA CONSOMMATION DANS LES ETATS MEMBRES
DE L'UEMOA A FIN DECEMBRE 2009 ET PERSPECTIVES  

Le présent chapitre analyse l'évolution des prix à
la consommation dans l’Union Economique et
Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) à fin
décembre 2009 et les perspectives sur
l'ensemble de l'année 2010.

Globalement, le taux d'inflation en moyenne
annuelle dans l’UEMOA est ressorti à 1,1% en
2009 contre 7,4% en 2008, en dessous de
l'objectif de 2,0% maximum, retenu dans le
programme monétaire. Ce niveau d'inflation
est le plus faible de la période post-
dévaluation, à l'exception des taux d'inflation
de 0,2% et 0,5% enregistrés respectivement en
1999 et 2004. L'objectif de taux d'inflation est
respecté en Côte d'Ivoire, en Guinée-Bissau, au
Sénégal et au Togo. En revanche, le taux
d'inflation en moyenne en 2009 est supérieur à
2,0% au Bénin, au Burkina, au Mali et au Niger.

I - EVOLUTION DES PRIX A LA CONSOM-  
MATION DANS LES ETATS MEMBRES
DE L’UEMOA A FIN DECEMBRE 2009

Le niveau général des prix à la consommation
est ressorti en baisse en rythme annuel à fin
décembre 2009, dans le prolongement de la

tendance observée depuis le mois de juillet
2009. En effet, le taux d'inflation s'est établi, en
glissement annuel, à -1,8% à fin décembre
2009, contre -0,8% à fin novembre 2009, -2,1% à
fin octobre 2009 et -1,9% à fin septembre 2009.

La baisse du taux d'inflation dans l'Union à fin
décembre 2009 résulte essentiellement du repli
en rythme annuel des prix des céréales, des
produits de la pêche et des carburants.

Les composantes « Alimentation » et
« Transport » demeurent les principales sources
de la baisse des prix. La fonction « Alimentation »
a contribué à hauteur de -1,4 point de
pourcentage à l'inflation totale de -1,8% en
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glissement annuel à fin décembre 2009, en
rapport avec le repli en rythme annuel du prix
des céréales de 8,0% et des produits de la
pêche de 8,3%. 

La contribution de la fonction « Transport » est
ressortie à -0,4 point de pourcentage, en liaison
avec la baisse en rythme annuel de 5,4% des
prix des carburants et de 3,1% des tarifs des
transports. Toutefois, le repli en rythme annuel
des prix des produits pétroliers s'est atténué, en
rapport avec l'incidence de la remontée des
cours du pétrole brut observée sur la période
récente. En effet, la variation en glissement
annuel des cours mondiaux du pétrole brut
exprimés en francs CFA est passée de -33,1% à
fin septembre 2009 à 15,9% à fin novembre
2009 et à 55,9% à fin décembre 2009. 

La fonction « Communication » a également
contribué pour -0,2 point de pourcentage à la
baisse de l'inflation. La réduction des coûts des
communications téléphoniques, notamment
en Côte d'Ivoire (-13,4%) et au Mali (-16,4%)
explique la baisse des prix de la composante
« Communication ».

L'analyse de l'évolution de l'inflation selon
l'origine géographique des biens et services
indique que le repli du taux d'inflation est dû à
la fois aux variations des prix des biens importés
et des produits locaux.  La baisse des prix s'est
située à 3,3% à fin décembre 2009 pour les
biens importés, contre 3,2% à fin septembre
2009, en liaison notamment avec la diminution
en rythme annuel des prix des carburants et du
riz importé. Le recul des prix des biens et
services locaux est ressorti à 1,3% à fin
décembre 2009, contre une baisse de 1,5% à
fin septembre 2009. La baisse enregistrée en
décembre 2009 est en rapport avec la détente
des prix des céréales locales et des produits de
la pêche.

Les composantes « Produits locaux » et
« Produits importés » ont contribué chacune à
hauteur de -0,9 point de pourcentage à
l'inflation, en glissement annuel, à fin décembre
2009.

La décomposition de l'indice des prix selon la
nature des produits (biens ou services) indique
une accentuation du repli des prix des biens et
des services. La variation en rythme annuelle
des prix des biens de -2,2% à fin décembre 2009,
contre -2,1% à fin septembre 2009, est imprimée
par les prix des carburants et des céréales. 

La diminution en glissement annuel des prix des
services s'est établie à 0,8% à fin décembre 2009,
contre la baisse de 1,5% à fin septembre 2009.
Elle traduit principalement la décrue en rythme
annuel de 3,0% des coûts de transport dans
l'UEMOA, notamment en Guinée-Bissau (-18,0%),
en Côte d'Ivoire (-4,2%), au Togo (-2,6%) et au
Sénégal (-2,6%), ainsi que le repli des tarifs de
communication. 

Les prix des biens et des services ont contribué
respectivement à hauteur de -1,5 point et -0,3
point de pourcentage à l'inflation en glissement
annuel à fin décembre 2009. 

La baisse des prix des « produits frais » s'est
accentuée à fin décembre 2009. Cette
évolution reflète le repli des prix des céréales et
des produits de la pêche. Par ailleurs, la
variation des prix de la composante énergie
(carburants, lubrifiants, électricité, combustibles
solides) est ressorti en glissement annuel à -2,0%
à fin décembre 2009, contre -8,7% à fin
septembre 2009.  L'atténuation de la diminution
des prix de l'énergie est due au relèvement, en
décembre 2009, des prix des carburants en
Côte d'Ivoire et au Sénégal.

Le taux d'inflation sous-jacente communautaire,
mesurée par la variation de l'indice des prix hors
produits frais et énergie, a enregistré également
une évolution à la baisse. En glissement annuel, il
s'est situé à -0,9% à fin septembre 2009 et à -0,6%
à fin décembre 2009. 

L'UEMOA a enregistré à fin décembre 2009, un
différentiel d'inflation favorable vis-à-vis de ses
principaux pays partenaires. En effet, le taux
d'inflation en glissement annuel dans la Zone
euro s'est établi à 0,9% à fin décembre 2009,
contre 0,5% à fin novembre 2009. Ainsi, l'Union a
dégagé un écart d'inflation en glissement
annuel favorable vis-à-vis de la Zone euro de 2,7
points de pourcentage à fin décembre 2009,
contre 1,6 point de pourcentage observé à fin
septembre 2009.

En outre, le taux d'inflation en glissement annuel
à fin décembre 2009 dans les pays
environnants est resté supérieur à celui
enregistré dans l'UEMOA. L'écart d'inflation
favorable à l'Union a atteint notamment 17,8
points de pourcentage vis-à-vis du Ghana et
13,8 points à l'égard du Nigeria contre
respectivement 20,3 points et 12,3 points à fin
septembre 2009 et 9,6 points et 6,6 points à fin
décembre 2008. 
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La disparité des taux d'inflation dans les pays de
l'UEMOA s'est légèrement accentuée au cours
du quatrième trimestre 2009. En effet, l'écart-
type des taux d'inflation en glissement annuel
est passé de 2,6 points à fin septembre 2009 à
2,8 points à fin décembre 2009.

Le taux d'inflation en glissement annuel à fin
décembre 2009 est négatif dans tous les pays, à
l'exception du Mali où il est ressorti à 1,7%, en
rapport le renchérissement des produits
alimentaires, notamment des prix des céréales
locales, à fin décembre 2009, supérieurs à leurs
niveaux à la même période de l'année
précédente. 

II – PERSPECTIVES D'INFLATION 

L'évolution de l'inflation en 2010 sera déterminée
en grande partie par le mouvement des prix des
produits céréaliers, en rapport avec les résultats
des campagnes agricoles 2009/2010 et
2010/2011. Elle sera également liée à la
tendance des cours mondiaux du pétrole brut,

au comportement de l'inflation dans les pays
partenaires, à l'évolution des prix des produits
alimentaires importés, ainsi qu'à l'orientation du
taux de change du dollar par rapport à l'euro.

Sur la base des hypothèses retenues pour ces
différents facteurs (cf. annexe 1 sur les
hypothèses), le taux d'inflation en glissement
annuel remonterait au premier trimestre 2010. Il
se situerait à -0,9% à fin janvier 2010, -0,5% à fin
février 2010 et 0,2% à fin mars 2010.
L'orientation haussière de l'inflation résulterait
du renchérissement attendu des carburants et
des produits alimentaires importés.

A fin décembre 2010, le taux d'inflation en
glissement annuel est projeté à 2,6%. Il se
situerait dans un intervalle allant de 1,5% à 3,2%,
en tenant compte des scénarios sur l'évolution
des prix du pétrole en 2010.

Le taux d’inflation, en moyenne annuelle dans
l'UEMOA, s'établirait à 1,3% en 2010 contre 1,1%
en 2009. 
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Les prévisions d'inflation en 2010 sont basées sur les principales hypothèses ci-après : 

- une production vivrière de la campagne agricole 2009/2010 dans l'Union, en hausse par rapport
à la moyenne des cinq dernières années. En effet, selon les dernières estimations du CILSS, la
production céréalière de la campagne pour l'UEMOA, serait en baisse de 4,7% par rapport à la
campagne 2008/2009 et en hausse de l'ordre de 15,8% par rapport à la moyenne des cinq
dernières années. Il est attendu un excédent céréalier qui se traduirait par une baisse des prix des
céréales locales en 2010 par rapport à leurs niveaux de 2009. La campagne agricole 2010/2011
est projetée en hausse par rapport à celle de 2009/2010 (environ 3,0%) ;

- un cours du baril de pétrole brut à 80 dollars en moyenne en 2010 contre 63,35 dollars en 2009.
Cette hypothèse repose sur les anticipations d'une reprise de la croissance, notamment dans les
pays développés et ceux émergents. En effet, selon le FMI, le taux de croissance des pays
développés passerait de -3,2% en 2009 à 2,1% en 2010. Le niveau projeté des cours du pétrole brut
induirait une hausse des prix à la pompe des carburants dans l'UEMOA. Pour tenir compte des
incertitudes et de la volatilité des cours du pétrole, un scénario optimiste et un scénario pessimiste
ont été retenus correspondant respectivement à un cours moyen du baril en 2010 à 70 dollars et
90 dollars ;

- un cours moyen de l'euro en 2009 de 1,40 dollar en 2010 contre 1,39 dollar en 2009, dans le
prolongement de la tendance observée au dernier trimestre 2009. La dépréciation du dollar aura
un effet modérateur sur les prix à l'importation dans l'UEMOA, notamment ceux des biens des
partenaires asiatiques dont les monnaies sont liées à la devise américaine ;

- une remontée des prix des produits alimentaires importés, notamment ceux du riz et du sucre. En
effet, la hausse des cours du riz, induite notamment par la baisse de la production et les restrictions
à l'exportation observées en Inde et en Thaïlande, ainsi que la flambée récente des cours du sucre
résultant d'une diminution de la production, en particulier, en Inde et au Brésil pourraient se
répercuter sur les prix domestiques de ces denrées ;

- la hausse du taux d'inflation dans la Zone euro, principal partenaire commercial de l'Union, est
prévue à 0,8% en 2010 contre 0,3% en 2009.

ANNEXE I :  HYPOTHESES DE PROJECTION DE L'INFLATION EN 2010
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COMMUNIQUE DE PRESSE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA BCEAO
(Bissau, le 29 mars 2010)

Le Conseil d'Administration de la Banque
Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest s'est
réuni, le 29 mars 2010, dans les locaux de
l'Agence Principale de la BCEAO, à Bissau, en
République de Guinée-Bissau, sous la présidence
de Monsieur Philippe-Henri DACOURY-TABLEY,
Gouverneur de la Banque Centrale, son
Président statutaire. 

Le Conseil a examiné la situation économique,
financière et monétaire de l'Union Monétaire
Ouest Africaine et a relevé avec satisfaction
l'absence de tensions inflationnistes dans la
Zone.

Les Administrateurs ont, en revanche, noté un
ralentissement de l'activité économique en
2009, avec un taux de croissance de 2,9%, en
deçà des prévisions initiales de 4,7%. Ce
résultat est en partie imputable à l'impact de la
crise financière et économique internationale.

Les Administrateurs ont exhorté les Etats
membres à poursuivre la mise en œuvre des
mesures de relance, afin de tirer un meilleur
profit de la reprise amorcée de l'activité
économique au plan international. 

Le Conseil a été tenu informé des résultats de
l'action monétaire au titre de l'année 2009, qui
laissent apparaître une consolidation des
avoirs extérieurs et un taux d'inflation inférieur,
en moyenne annuelle, à 2,0%. Les
Administrateurs se sont félicités de l'orientation
imprimée par la Banque Centrale à la politique
monétaire, en faveur de la croissance
économique dans l'Union. Ils ont souligné
l'importance pour le secteur bancaire, de
répercuter davantage les impulsions de la
politique monétaire de la BCEAO, afin de
favoriser un financement approprié des
économies de l'Union, à un coût modéré.

Les Administrateurs ont été informés des mesures
prises par la Banque Centrale, afin que
l'ensemble des titulaires de comptes dans ses

livres, puissent se conformer aux dispositions
requises en matière de lutte contre le
blanchiment des capitaux et le financement du
terrorisme, notamment dans le cadre de
l'exécution de leurs paiements transfrontaliers.
Le Conseil d'Administration a examiné les
orientations proposées pour la mise en place
d'un Comité de Stabilité Financière dans l'UMOA
(CSF-UMOA). A cet égard, il a émis un avis
favorable sur les propositions relatives aux
missions, à la composition et à l'ancrage
institutionnel du CSF-UMOA et a recommandé
au Conseil des Ministres d'autoriser sa création.

Les Administrateurs ont pris acte de l'état de
mise en œuvre des décisions prises par le
Conseil des Ministres extraordinaire du 20
novembre 2009, notamment celles relatives à
l'organisation d'une opération de titrisation des
créances publiques et à la création d'un
comité régional pour l'amélioration du
fonctionnement du marché de la dette
publique.

Les Administrateurs se sont félicités de l'entrée
en vigueur, le 1er avril 2010, de la Réforme
Institutionnelle de l'UMOA et de la BCEAO,
après la ratification des textes de base par
l'ensemble des Etats membres. Ils ont relevé
que cette importante réforme permet de doter
la Banque Centrale des moyens nécessaires à
une conduite efficace de la politique
monétaire dans l'UMOA.

Les membres du Conseil d'Administration
tiennent à exprimer, aux Autorités et au peuple
bissau-guinéens, leurs remerciements pour
l'accueil chaleureux et fraternel qui leur a été
réservé durant leur séjour.

Fait à Bissau, le 29 mars 2010 

Le Président du Conseil d'Administration 

Philippe-Henri DACOURY-TABLEY 
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COMMUNIQUE DE PRESSE DU CONSEIL DES MINISTRES DE L’UNION
(Bissau, le 30 mars 2010)

Le Conseil des Ministres de l'Union Economique
et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) s'est
réuni en session ordinaire, le mardi 30 mars
2010, dans les locaux de la Banque Centrale
des Etats de l'Afrique de l'Ouest (BCEAO) à
Bissau, en République de Guinée-Bissau, sous la
présidence de Monsieur José Mário VAZ,
Ministre des Finances de la République de
Guinée-Bissau, son Président en exercice. 

Ont également pris part à ces travaux, le
Président de la Commission de l'UEMOA,
Monsieur Soumaïla CISSE, le Gouverneur de la
BCEAO, Monsieur Philippe-Henri DACOURY-
TABLEY, le Président de la Banque Ouest
Africaine de Développement (BOAD), Monsieur
Abdoulaye BIO-TCHANE, et le Président du
Conseil Régional de l'Epargne Publique et des
Marchés Financiers (CREPMF), Monsieur Léné
SEBGO.

Au titre de la BCEAO, le Conseil, examinant la
situation économique, financière et monétaire
de l'Union Monétaire Ouest Africaine (UMOA)
à fin décembre 2009, s'est félicité de la
modération de l'inflation dans la Zone,
imputable à l'atténuation des tensions sur les
prix des céréales locales ainsi que des denrées
alimentaires importées. Les Ministres se sont
toutefois préoccupés de l'atonie de l'activité
dans l'Union, en dépit des mesures de soutien
mises en œuvre au plan communautaire, de
l'orientation de la politique monétaire plus
favorable à la croissance, et de la reprise
économique au plan international. A cet
égard, le Conseil a réitéré son exhortation à
l'endroit des établissements de crédit de
l'Union en vue de créer les conditions d'un
financement adéquat des économies.

Les Ministres ont décidé de l'organisation, en
marge de leur session de juin 2010, d'une
concertation consacrée aux mesures à mettre
en œuvre pour l'accélération de la croissance
dans l'Union. Les Ministres ont décidé de créer
un Comité de Stabilité Financière dans l'UMOA,
cadre formel de concertation, de coopération
et de coordination entre régulateurs et
superviseurs du secteur financier. Le Conseil a
donné mandat à son Président pour signer le

Protocole d'accord afférent à ce Comité, dont
le mandat est d'assurer une veille en matière
de risques systémiques et de contribuer à
renforcer la résilience du système financier aux
chocs interne et externe. 

Le Conseil a été tenu informé des mesures prises
par la Banque Centrale, afin que l'ensemble des
titulaires de comptes dans ses livres puissent se
conformer aux dispositions requises en matière
de lutte contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme, notamment dans le
cadre de l'exécution de leurs paiements
transfrontaliers.

Les membres du Conseil ont été informés de
l'état de la mise en œuvre des décisions prises
lors de leur session extraordinaire tenue le 20
novembre 2009, notamment celles relatives à
l'organisation d'une opération de titrisation des
créances publiques et à la création d'un comité
régional pour l'amélioration du marché de la
dette publique.

Le Conseil des Ministres s'est félicité de l'entrée en
vigueur de la Réforme Institutionnelle de l'UMOA
et de la BCEAO, prévue le 1er avril 2010. Dans ce
cadre, le Conseil a procédé à la nomination des
membres du Comité de Politique Monétaire et
pris acte de la désignation, par les Etats, de leurs
représentants au sein du Conseil d'Administration
de la BCEAO.

Les Ministres ont été informés des conclusions
des réunions de l'AMAO et de la ZMAO, tenues
en décembre 2009 à Accra, au Ghana, sur le
processus d'intégration économique, monétaire
et financière en Afrique de l'Ouest.

Au titre de la Commission Bancaire, le Conseil
des Ministres a pris connaissance des
conclusions des travaux de la 79e session, tenue
à Bissau le 26 mars 2010.

Au titre du Conseil Régional, le Conseil a
approuvé le procès-verbal de la session tenue
le 17 décembre 2009 à Cotonou, au Bénin. Par
ailleurs, il a pris connaissance de l'évolution des
activités du marché financier régional au cours
du quatrième trimestre de l'année 2009.



Au titre de la BOAD, le Conseil, après avoir
approuvé les comptes de la BOAD pour
l'exercice clos le 31 décembre 2009, a exprimé
ses félicitations pour les excellents résultats
obtenus. Il a par la suite approuvé la proposition
de nomination de Commissaires aux comptes
pour les exercices 2010 à 2015 inclus, la
Stratégie de prise de participation de la BOAD
et le Rapport Annuel 2009 de la BOAD.

Les Ministres ont pris connaissance des différents
dossiers concernant notamment le compte
rendu d'exécution du Budget d'équipement et
de fonctionnement de l'exercice 2009, la
situation des ressources du Fonds de
bonification de la BOAD, la situation au 31
janvier 2010 de l'utilisation des ressources
mobilisées par la BOAD, la situation des
opérations de la BOAD par pays au 31
décembre 2009, le compte rendu de la 10e

réunion du Comité d'Audit de la BOAD, l'état de
recouvrement des créances sur prêts de la
BOAD au 27 mars 2010, la note sur l'état
d'avancement du Projet de Développement
du Marché Financier de l'UEMOA, le bilan de la
première année de mise en œuvre du Plan
Stratégique 2009-2013 de la BOAD, le relevé des
décisions de la 76e réunion du Conseil
d'Administration tenue à Bissau, le 27 mars 2010.

Au titre de la Commission de l'UEMOA, le Conseil
a été informé des démarches entreprises dans
le sens de l'actualisation des indicateurs de suivi
de l'inflation et de l'évolution conjoncturelle du
secteur industriel. 

Le Conseil a observé que ces démarches ont
été, en grande partie, axées autour de l'Indice
Harmonisé des Prix à la Consommation (IHPC),
base 1996, dont la rénovation était devenue
nécessaire, compte tenu des changements
structurels intervenus dans la consommation
des ménages au sein de l'Union. Le Conseil a
adopté un projet de Règlement définissant,
notamment, la nouvelle base 2008 de l'IHPC et
la méthodologie correspondante qui permet
une mesure plus fiable et plus comparable de
l'inflation au sein des Etats membres de
l'UEMOA, en conformité avec les normes
internationales.

Le Conseil a adopté, s'agissant du suivi du
secteur industriel, un projet de Directive sur
l'Indice Harmonisé de la Production Industrielle
(IHPI) et des soldes d'opinion issus des Enquêtes
Harmonisées des Opinions dans l'Industrie (EHOI)
au sein des Etats membres de l'UEMOA. Ce

texte met à la disposition des Etats de l'Union des
normes de référence communes, pour le calcul
de ces indicateurs, opérationnelles dans un
délai maximum de 12 mois.

Examinant les programmes pluriannuels de
convergence, de stabilité, de croissance et
de solidarité de la Guinée-Bissau, du Mali et du
Togo, le Conseil des Ministres s'est félicité de
l'orientation favorable des sentiers de
convergence déclinés. Le Conseil a adopté
les Décisions y relatives, tout en invitant les
Etats membres à mettre en œuvre les
recommandations de la Commission. 

Le Conseil a examiné et adopté un projet de
Directive portant harmonisation de la fiscalité
applicable aux valeurs mobilières dans les Etats
membres de l'UEMOA. Ce texte vise à
harmoniser l'imposition des revenus des valeurs
mobilières et les modalités de taxation des
prestations fournies par les intermédiaires
agréés du marché financier régional de
l'UEMOA. Il prévoit également, pour le
développement du marché financier, des
mesures fiscales incitatives tenant compte de
la nature des produits financiers et des secteurs
d'activités économiques. La nouvelle Directive
contribuera, en outre, à rendre plus attractif le
marché financier régional de l'UEMOA, à
favoriser l'essor des opérations boursières et à
offrir un moyen alternatif de financement aux
entreprises dans l'Union.

Le Conseil des Ministres a examiné et adopté
deux Règlements relatifs à la mise en place du
marché hypothécaire et de la titrisation de
l'UEMOA. Ces Règlements portent
respectivement sur les fonds communs de
titrisation de créances et les opérations de
titrisation ainsi qu'à l'émission d'obligations
sécurisées dans l'UEMOA. 

Les Ministres, très sensibles à l'accueil
chaleureux et fraternel qui leur a été réservé
durant leur séjour en Guinée-Bissau, expriment
à son Excellence, Malam Bacaï SANHÁ,
Président de la République de Guinée-Bissau,
au Gouvernement, ainsi qu'au peuple bissau-
guinéens leur profonde gratitude. 

Fait à Bissau, le 30 mars 2010

Le Président du Conseil des Ministres José 

Mário VAZ 
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7 janvier 2002

La Banque Centrale a procédé, valeur 7
janvier 2002, à son premier appel d'offres
d'émission de bons de la Banque Centrale au
titre de l'année 2002. A cet effet, 400 bons
d'une valeur nominale globale de 20,0 milliards
et d'une durée de deux semaines ont été mis
en adjudication. 

L'appel d'offres a enregistré la participation de
six intervenants, dont les soumissions d'un
montant total de 17,3 milliards ont été retenues
à hauteur de 16,8 milliards. Le taux marginal
est ressorti à 5,00%.

16 avril 2002

La Banque Centrale a relevé de 3,00% à 9,00%,
le coefficient des réserves obligatoires
applicable aux banques au Mali, à compter
de la période de constitution qui a commencé
le 16 avril 2002. Ainsi, les coefficients des
réserves obligatoires applicables aux banques
dans l'UMOA se sont établis comme suit, pour
compter du 16 avril 2002 : 

- Bénin : 9,00% ; 
- Burkina : 3,00% ; 
- Côte d'Ivoire : 5,00% ; 
- Guinée Bissau : 3,00% ; 
- Mali : 9,00% ; 
- Niger : 5,00% ; 
- Sénégal : 9,00% ; 
- Togo : 3,00%. 

S'agissant des établissements financiers
distributeurs de crédits, le coefficient des
réserves obligatoires est demeuré inchangé à
5,0% pour l'ensemble des Etats de l'UMOA.

7 juillet 2003

Au regard des résultats favorables enregistrés
en matière de maîtrise de l'inflation et, d'une
manière générale, de stabilité monétaire, la
Banque Centrale a décidé de réduire ses taux
directeurs de 100 points de base, à compter
du lundi 7 juillet 2003. Ainsi, le taux d'escompte
est passé de 6,50% à 5,50% et le taux de
pension de 6,00% à 5,00%. 

Cet assouplissement de la politique des taux
d'intérêt a été l'expression de la confiance de
l'Institut d'émission commun dans la capacité
du système financier de l'Union à assurer le
financement sain et adéquat de la relance de
l'économie régionale. Il a accompagné la
dynamique du marché financier régional qui
s'est animé grâce notamment aux émissions de
titres publics, organisées dans plusieurs Etats de
l'Union, avec le concours de la BCEAO. Enfin, ce
desserrement monétaire a traduit la confiance
du secteur privé, des épargnants, des
investisseurs et des institutions financières dans
la solidité des mécanismes de fonctionnement
de l'Union Monétaire. 

20 octobre 2003

L'examen de la conjoncture économique,
monétaire et financière laissant apparaître des
signes encourageants de reprise de l'activité
économique dans la plupart des Etats de
l'Union, une confirmation de la décélération des
prix et une consolidation des réserves de
change, la Banque Centrale a décidé de
poursuivre l'assouplissement de ses conditions
monétaires, en réduisant ses taux directeurs de
50 points de base, à compter du lundi 20
octobre 2003. Ainsi, le taux d'escompte est
passé de 5,50% à 5,00% et le taux de pension de
5,00% à 4,50%. 

Cette nouvelle détente de la politique
monétaire a été l'expression de la confiance
de l'Institut d'émission commun dans la
capacité du système financier à contribuer au
financement sain et à un moindre coût de la
relance de l'activité économique dans les Etats
membres. Elle a également accompagné la
dynamique du marché financier régional qui
s'est animé grâce notamment aux émissions de
titres publics, organisées dans plusieurs Etats de
l'Union, avec le concours de la BCEAO. 

16 mars 2004 

La Banque Centrale a relevé de 9,00% à
13,00%, le coefficient des réserves obligatoires
applicable aux banques du Bénin, à compter
de la période de constitution commençant le
16 mars 2004. Ainsi, les coefficients des réserves
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obligatoires applicables aux banques dans
l'UMOA sont établis comme suit, pour compter
du 16 mars 2004 : 

- Bénin : 13,00%
- Burkina : 3,00%
- Côte d'Ivoire : 5,00%
- Guinée Bissau : 3,00%
- Mali : 9,00%
- Niger : 5,00%
- Sénégal : 9,00%
- Togo : 3,00%

Pour les établissements financiers distributeurs de
crédits, le coefficient des réserves obligatoires
est demeuré inchangé à 5,00% pour l'ensemble
des Etats de l'UMOA. 

22 mars 2004

Au regard des évolutions favorables constatées
au niveau de l'orientation de l'activité
économique, de la maîtrise de l'inflation et de la
consolidation des réserves de change, la
Banque Centrale a décidé de poursuivre
l'assouplissement de ses conditions monétaires,
en réduisant ses taux directeurs de 50 points de
base, à compter du lundi 22 mars 2004. Ainsi, le
taux d'escompte est passé de 5,00% à 4,50% et
le taux de pension de 4,50% à 4,00%. 

Cette nouvelle détente de la politique
monétaire, après les baisses de 150 points de
base des taux directeurs en 2003, traduisait la
confiance de l'Institut d'émission commun dans
la capacité du système financier à soutenir la
reprise économique constatée dans les Etats
membres de l'Union, par un financement à un
moindre coût. Elle visait également à
encourager les initiatives d'investissements
nécessaires à la consolidation de l'activité
économique.

16 juin 2005

La Banque Centrale a relevé les coefficients des
réserves obligatoires applicables aux banques
de 13,00% à 15,00% au Bénin, de 3,00% à 7,00%
au Burkina et de 5,00% à 9,00% au Niger, à
compter de la période de constitution
commençant le 16 juin 2005. Ainsi, les
coefficients des réserves obligatoires applicables
aux banques dans l'UMOA sont fixés comme suit,
pour compter du 16 juin 2005 : 

- Bénin : 15,00%
- Burkina : 7,00%

- Côte d'Ivoire : 5,00%
- Guinée Bissau : 3,00%
- Mali : 9,00%
- Niger : 9,00%
- Sénégal : 9,00%
- Togo : 3,00%

Pour les établissements financiers distributeurs de
crédits, le coefficient des réserves obligatoires
est demeuré inchangé à 5,00% pour l'ensemble
des Etats de l'UMOA.

24 août 2006

La Banque Centrale des Etats de l'Afrique de
l'Ouest (BCEAO) a relevé ses taux directeurs de
0,25 point de pourcentage à partir du 24 août
2006. A compter de cette date, le taux de
pension est passé de 4,00% à 4,25% et le taux
d'escompte de 4,50% à 4,75%. 

Cette décision qui vise à conforter la
contribution de la politique monétaire à la
stabilité macroéconomique, s’inscrit dans un
contexte marqué par les inquiétudes suscitées
notamment par l’évolution prévisible des prix au
sein des Etats membres de l’Union Monétaire
Ouest Africaine (UMOA), de nature à entraver la
réalisation de l’objectif de stabilité des prix et,
par conséquent, d’une croissance économique
saine et durable. Le relèvement des taux
directeurs de la BCEAO contribue à la maîtrise
de l’inflation au sein de l’UMOA et, partant, à la
sauvegarde de la compétitivité des économies
des Etats membres.

1er trimestre 2007

La conduite de la politique monétaire, au cours
des trois premiers mois de l'année 2007, a été
marquée notamment par le retour de la
Banque Centrale sur le marché monétaire, avec
le lancement d'appels d'offres hebdomadaires
d'injection de liquidités.

A travers la reprise de ses opérations le 5 février
2007, la BCEAO avait pour objectif de contenir
les effets d'une diminution sensible de la liquidité
bancaire en fin d'année 2006 sur le loyer de
l'argent. Ces opérations devaient permettre de
créer les conditions d'un recyclage optimal des
disponibilités sur le marché interbancaire et de
préserver la cohérence de la hiérarchie des
taux sur le marché des capitaux à court terme.

Au terme du premier trimestre 2007, la Banque
Centrale a organisé sept appels d'offres
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d’injection de liquidités. Les soumissions reçues
ont évolué entre 18,1 et 40,9 milliards. Les taux
d'intérêt offerts ont fluctué dans une fourchette
de 3,975% à 5,500%.

2e trimestre 2007

Au cours du deuxième trimestre 2007, la
Banque Centrale a poursuivi le lancement
d'appels d'offres hebdomadaires d'injection de
liquidités. Au terme de ce trimestre, treize
appels d'offres d’injection de liquidités ont été
organisés. Les soumissions reçues ont évolué
entre 21,3 et 47,2 milliards. Les taux d'intérêt
offerts ont fluctué dans une fourchette de
4,0000% à 4,3500%.

3e trimestre 2007

Durant le troisième trimestre 2007, la Banque
Centrale a poursuivi ses interventions sur le
marché monétaire. L’Institut d’émission a ainsi
organisé treize appels d’offres d’injection de
liquidités, portant à trente-trois le nombre total
de ces opérations depuis leur reprise à compter
du 5 février 2007. Les soumissions reçues ont
évolué entre 11,7 et 41,7 milliards. Les taux
d'intérêt offerts ont évolué dans un intervalle de
3,0000% à 4,2000%.

4e trimestre 2007

Au cours du quatrième trimestre 2007, la
Banque Centrale a poursuivi ses interventions
sur le marché monétaire. Elle a ainsi organisé
treize appels d’offres d’injection de liquidités,
portant à quarante-six le nombre total de ces
opérations depuis leur reprise le 5 février 2007.
Les soumissions reçues ont évolué entre 29,9 et
97,8 milliards. Les taux d'intérêt offerts ont
fluctué dans une fourchette de 3,3000% à
5,0000%.

1er trimestre 2008

Durant le premier trimestre 2008, la Banque
Centrale a poursuivi ses interventions sur le
marché monétaire. Elle a ainsi organisé treize
(13) appels d'offres d’injection de liquidités,
portant à cinquante-neuf le nombre total de
ces opérations depuis leur reprise le 5 février
2007. Les soumissions reçues ont évolué entre
65,1 et 135,5 milliards. Les taux d'intérêt offerts
ont évolué à la baisse, en se situant dans un
intervalle de 2,7500% à 4,4000% contre une
plage de 3,3000% à 5,0000% le trimestre
précédent. 

2e trimestre 2008

Poursuivant ses interventions sur le marché
monétaire au cours du deuxième trimestre
2008, la Banque Centrale a organisé treize (13)
appels d’offres d’injection de liquidités, portant
à soixante-douze le nombre total de ces
opérations depuis leur reprise le 5 février 2007.
Les soumissions reçues ont évolué entre 97,8 et
147,9 milliards. Les taux d'intérêt offerts ont
évolué dans un intervalle de 3,7500% à 4,2500%,
contre une plage de 2,7500% à 4,4000% le
trimestre précédent. 

3e trimestre 2008

Au cours du troisième trimestre 2008, la BCEAO,
tenant compte des risques pesant sur la stabilité
des prix au sein de l'Union, a décidé, à compter
du 16 août 2008, du relèvement d'un demi (½)
point de pourcentage de son principal taux
d'intervention, en l'occurrence le taux de
pension, pour le porter de 4,25% à 4,75%. Le
taux d'escompte a été fixé à 6,75%.

En outre, la BCEAO a poursuivi ses opérations
hebdomadaires d’injection de liquidités. Le
montant mis en adjudication est resté stable à
100,0 milliards entre le 30 juin 2008 et le 30
septembre 2008. Les taux d'intérêt moyens
pondérés hebdomadaires ont évolué dans un
intervalle de 3,9720% à 4,5682% contre une
plage de 3,9407% à 4,2331% le trimestre
précédent. 

4e trimestre 2008

Dans le contexte du quatrième trimestre 2008
marqué par le début des répercussions de la
crise financière sur l'activité économique, un
niveau encore élevé de l'inflation et un rythme
de croissance relativement soutenu des
crédits à l'économie, la Banque Centrale a
maintenu inchangé son principal taux
directeur. Ainsi, le taux de pension est
demeuré à 4,75%, son niveau en vigueur
depuis le 16 août 2008. 

En outre, la Banque Centrale a poursuivi ses
opérations hebdomadaires d’injection de
liquidités, en portant le montant mis en
adjudication de 100,0 milliards le 30 septembre
2008 à 160,0 milliards le 31 décembre 2008. La
conduite de ces opérations par la Banque
Centrale a contribué à satisfaire les besoins en
ressources des banques et à limiter les tensions
sur les taux.
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1er trimestre 2009

La conduite de la politique monétaire, au cours
du premier trimestre 2009, a été marquée par le
renforcement du cadre opérationnel de la
BCEAO sur le marché monétaire, qui s'est
traduit depuis le 19 février 2009 par l'activation
du guichet d'appels d'offres à un mois, en sus
de celui à une semaine.

Ces actions de la BCEAO visaient à rassurer les
banques sur la volonté de la Banque Centrale à
couvrir leurs besoins de liquidité. Elles ont, par
ailleurs, contribué à faire évoluer, en mars 2009,
les taux du marché interbancaire à une
semaine dans l'intervalle compris entre le taux
minimum de souscription et celui de la pension.
En effet, le taux interbancaire moyen à une
semaine s'est inscrit à 4,71% en mars 2009 contre
4,87% en février 2009 et 6,02% en décembre
2008, se situant entre le taux minimum des
appels d'offres à une semaine (3,7500%) et celui
de la pension (4,7500%).

Les taux d'intérêt moyens pondérés
hebdomadaires ont évolué dans un intervalle
de 3,8068% à 4,7490% contre une plage de
4,4986% à 4,7435% le trimestre précédent.

2e trimestre 2009

La conjoncture économique et financière de
l'Union durant le deuxième trimestre 2009 a été
marquée par la détérioration des perspectives
de croissance et l'apparition de tensions sur les
finances publiques, dans un contexte
d'atténuation des pressions inflationnistes et de
ralentissement de la progression de l'encours
des crédits à l'économie.

Dans ce contexte, la BCEAO a procédé à une
baisse de 0,50 point de pourcentage de ses
taux directeurs. Ainsi, à compter du 16 juin 2009,
le taux de pension a été ramené de 4,75% à
4,25% et le taux d'escompte qui sert de
référence en matière de pénalité, de 6,75% à
6,25%. Cette baisse des taux directeurs de la
Banque Centrale devrait ainsi donner aux
banques une marge de réduction de leurs taux
débiteurs.

Par ailleurs, dans le souci de renforcer le signal
envoyé au marché à travers la baisse des taux
directeurs et d'accroître la capacité des

banques à financer l'économie, la BCEAO a
revu à la baisse les coefficients de réserves
obligatoires dans quatre Etats de l'Union (Bénin,
Mali, Niger et Sénégal). Ainsi, les coefficients des
réserves obligatoires applicables aux banques
dans ces Etats sont fixés comme suit à compter
du mardi 16 juin 2009 :

Bénin : 9,0% au lieu de 15,0% ;
Mali : 7,0% au lieu de 9,0% ;
Niger : 7,0% au lieu de 9,0% ;
Sénégal : 7,0% au lieu de 9,0%.

Les coefficients des réserves obligatoires restent
inchangés au Burkina (7,0%), en Côte d'Ivoire
(5,0%), en Guinée-Bissau (3,0%) et au Togo
(3,0%).

Pour les établissements financiers distributeurs de
crédits, le coefficient des réserves obligatoires
demeure fixé à 5,0% dans tous les Etats membres
de l’Union. 

La BCEAO a poursuivi ses opérations
hebdomadaires et mensuelles de couverture
des besoins en liquidités des banques. Ces
actions ont contribué à faire replier les taux du
marché interbancaire à une semaine. En effet,
le taux interbancaire moyen à une semaine
s'est inscrit à 4,37% en juin 2009, contre 4,63% en
mai 2009 et 4,71% en mars 2009. Sur les deux
dernières semaines du mois de juin qui ont suivi
la décision de la Banque Centrale, le taux
moyen interbancaire sur cette maturité s'est
élevé à 4,14%, en dessous du nouveau taux de
la pension.

Les taux d'intérêt moyens pondérés
hebdomadaires ont évolué dans un intervalle
de 3,5653% à 3,9923%, contre une plage de
3,8068% à 4,7490% le trimestre précédent.

3e trimestre 2009

Au cours du troisième trimestre 2009, la BCEAO a
maintenu inchangés ses taux directeurs en
rapport avec l'évolution favorable de l'inflation.
Ainsi, la BCEAO a poursuivi une politique
accommodante en vue d'un soutien à la reprise
de l'activité économique au sein des pays de
l'Union, dans le sillage de la tendance amorcée
dans les pays industrialisés. Le taux de pension et
celui de l'escompte sont demeurés à 4,25% et
6,25%, niveaux en vigueur depuis le 16 juin 2009.
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La BCEAO a poursuivi, par le canal de ses
opérations hebdomadaires et mensuelles, la
couverture des besoins en liquidités des
banques. La baisse des taux directeurs et les
injections régulières de liquidités ont contribué à
faire replier le taux du marché interbancaire à
une semaine qui s'est inscrit à 4,09% en
septembre 2009, en dessous du taux de pension,
contre 4,37% en juin 2009 et 4,63% en mai 2009.

Durant le troisième trimestre 2009, les montants
mis en adjudication sur le guichet des enchères
hebdomadaires ont été ajustés afin de couvrir
l'ensemble des besoins exprimés par les
établissements de crédit. Les taux d'intérêt
moyens pondérés hebdomadaires ont évolué
dans un intervalle de 3,2662% à 3,3646%, contre
une plage de 3,5653% à 3,9923% le trimestre
précédent.

Par ailleurs, l'Institut d'émission a maintenu les
adjudications à taux fixes et à montants illimités
sur le guichet à un mois, afin de rassurer les
établissements de crédit sur la disponibilité de la
Banque Centrale à les accompagner dans le
financement de l'économie, dans une période
marquée par une atténuation des tensions
inflationnistes. 

La Banque Centrale a maintenu inchangés les
coefficients de réserves obligatoires applicables
aux établissements de crédit de l'Union durant
le trimestre sous revue, au cours duquel le
rythme de croissance des crédits à l'économie
a poursuivi sa décélération. 

L’examen de la mise en œuvre du dispositif des
réserves obligatoires sur l’ensemble de la
période met en évidence une situation de
liquidité excédentaire pour les banques de
l'Union. En effet, les réserves effectivement
constituées se sont établies à 817,1 milliards pour

la période prenant fin le 15 septembre 2009 pour
des réserves requises de 490,5 milliards. Ainsi, les
réserves libres se sont situées à 326,6 milliards
contre 300,9 milliards pour la période échue le
15 juin 2009.

4e trimestre 2009

Au cours du quatrième trimestre 2009, la BCEAO
a laissé inchangés ses taux directeurs en liaison
avec l'évolution favorable de l'inflation. Le taux
de pension et celui de l'escompte sont
demeurés à leurs niveaux en vigueur depuis le
16 juin 2009, soit respectivement 4,25% et 6,25%.

La BCEAO a poursuivi ses interventions sur le
marché monétaire, par le canal de ses
opérations hebdomadaires et mensuelles, en
vue de la satisfaction des besoins en liquidités
des banques.

L'ajustement à la hausse, au quatrième trimestre
2009, des montants mis en adjudication dans le
cadre des opérations d'appels d'offres
hebdomadaires d'injection de liquidités de la
BCEAO, a contribué à la poursuite de la
détente des taux interbancaires à une semaine,
qui se sont situés à 3,87% en décembre 2009,
contre respectivement 4,09% et 4,37% en
septembre et juin 2009. Les taux d'intérêt
moyens pondérés hebdomadaires ont évolué
dans une fourchette comprise entre 3,2584% et
3,3149%, contre un intervalle de 3,5653% à
3,9923% le trimestre précédent.

Par ailleurs, les adjudications au taux fixe de
3,65% et à montants illimités sur le guichet à un
mois ont été régulièrement organisées, en vue
d'assurer la couverture des besoins de plus
longue maturité des banques, dans un contexte
marqué par une atténuation des tensions
inflationnistes.
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BENIN

1er janvier 2010 - Présentation de vœux du
Président Boni YAYI aux anciens Présidents du
Bénin Messieurs Nicéphore Dieudonné SOGLO,
Emile Derlin ZINSOU et Mathieu KEREKOU.

4 janvier 2010 - Présentation de vœux des
membres des Institutions de la République, du
Gouvernement, des corps militaires et para-
militaires et de la société civile au Président Boni
YAYI.

6 janvier 2010 - Le Président Boni YAYI visite les
nouveaux locaux de l'Hôpital de la Mère et de
l'Enfant. Cet hopital d'un coût de sept milliards
sept cent millions de FCFA est un don du Japon
au Bénin.

7 janvier 2010 - Installation à Cotonou des
membres de la brigade nationale de suivi de la
commercialisation du coton-graine, au titre de
la campagne 2009 - 2010.

- Signature à Cotonou, entre la Chine et le Bénin,
de trois conventions de financement d'un
montant global de seize milliards huit cent
millions de CFA. La première est une aide
financière sous forme de don, d'un montant de
deux milliards quatre cent millions de FCFA, la
seconde est un prêt sans intérêt d’un milliard
deux cent millions de FCFA et la troisième, un
prêt préférentiel de treize milliards deux cent
millions de CFA relatif au projet de construction
de la tour administrative de Cotonou.

7-11 janvier 2010 - Organisation à Cotonou,
Ouidah, Porto-Novo et Parakou de la huitième
édition du Festival International de Film de
Ouidah, « Quintessence 2010 ».

8 janvier 2010 - Présentation de vœux au
Président Boni YAYI par les femmes des
Départements du Mono et du Couffo
bénéficiaires de microcrédit aux plus pauvres  .

12 janvier 2010 - Signature à Porto-Novo d'un
accord de prêt, entre la Banque Ouest
Africaine de Développement (BOAD) et le
Bénin, d'un montant de quatre milliards de
FCFA, relatif au financement partiel du projet

de pavage des rues et d'assainissement dans
cette ville.

14 janvier 2010 - Organisation à Cotonou, par le
Ministère chargé des Relations avec les
Institutions, d'un atelier de renforcement des
capacités des professionnels des médias sur la
vulgarisation des textes régissant le processus
du Recensement Electoral National Approfondi
(RENA) et la Liste Electorale Permanente
Informatisée (LEPI).

14-16 janvier 2010 - Tenue à Cotonou de la
deuxième édition des « Journées qualité » du
coton africain, organisée par l'Association
Cotonnière Africaine.

15 janvier 2010 - Lancement à Ouèdo, dans la
commune d'Abomey-Calavi, des travaux de
réalisation de la phase II du projet « Bois de feu »,
financé par le Fonds Africain de
Développement.

16 janvier 2010 - Don des Etats-Unis d'Amérique
de deux vedettes rapides à l'Etat-Major des
Forces Navales du Bénin.

18-19 janvier 2010 - Tenue à Cotonou d'un
atelier de formation, organisé par le Front des
organisations de la société civile pour la
réalisation de la Liste Electorale Permanente
Informatisée (LEPI), sur le thème : « Quelles
stratégies adopter pour mieux observer le
processus de la mise en œuvre de la LEPI? ».

19 janvier 2010 - Le Conseil des Ministres
décrète trois jours de deuil national à compter
du 21 janvier 2010, en signe de compassion au
peuple Haïtien, frappé par un séisme le 12
janvier 2010.

- Le Gouvernement du Bénin fait un don d'un
montant de cent millions FCFA aux sinistrés
d'Haïti.

- Le Conseil des Ministres adopte le projet de
décret portant approbation de la Convention
cadre de partenariat public/privé et
d'investissement du projet « Epine dorsale de
Développement Intégré de l'Economie
Béninoise ».

CHRONOLOGIE ECONOMIQUE ET POLITIQUE DES ETATS DE L’UNION
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- Le Conseil des Ministres adopte le projet de
décret portant nomination des membres de la
Commission Nationale de l'Informatique et des
Libertés (CNIL) et approuve la convention de
concession de gestion et d'exploitation des
chemins de fer et des transports.

20 janvier 2010 - Le Conseil des Ministres adopte
le projet de décret portant création, attributions,
organisation et fonctionnement du Laboratoire
Central de Contrôle de la Sécurité Sanitaire des
Aliments.

22 janvier 2010 - Organisation par le projet de
renforcement des Capacités en Analyses des
Politiques de Développement (CAPOD) d'un
atelier de dissémination d'une étude intitulée :
« Le secteur informel en Afrique de l'Ouest :
étude de cas du Bénin, du Burkina-Faso et du
Sénégal ».

26 janvier 2010 - Organisation à Cotonou, par le
Groupe des Experts « Task Force », d'une réunion
internationale, en vue de la création d'un
centre germano-africain de recherche sur les
changements climatiques.

26-27 janvier 2010 - Visite de travail au Bénin de
Madame Carla BRUNI SARKOZY, Première
Dame de la France et Ambassadrice du Fonds
Mondial de Lutte contre le SIDA, le Paludisme et
la Tuberculose et de Madame Mélinda GATES,
co-Présidente de la Fondation GATES.

2 février 2010 - Présentation de vœux du
nouvel an du Président de la Banque Ouest
Africaine de Développement (BOAD),
Monsieur Abdoulaye BIO TCHANE au Président
Boni YAYI.

3 février 2010 - Rencontre du Président Boni YAYI
avec les membres de l'inter-syndicat des
enseignants du Supérieur.

- Le Conseil des Ministres adopte le projet de
décret portant convocation, pour le dimanche
7 février 2010, du corps électoral pour l'élection
des conseillers communaux, de village ou de
quartier dans certaines localités des
Départements de l'Atlantique, du Couffo, du
Mono de l'Ouémé et du Zou.

3-5 février 2010 - Organisation à Cotonou d'un
atelier régional de formation de la Fédération
des Femmes Entrepreneures et Femmes
d'Affaire de la  Communauté Economique des

Etats de l'Afrique de l'Ouest (FEFA / CEDEAO) sur
le thème : « Rôle de la femme entrepreneure
dans l'économie régionale ». 

4 février 2010 - Inauguration par la Directrice
de Cabinet du Ministre de l'Economie et des
Finances et le Chef de la Délégation de l'Union
Européenne au Bénin, des locaux aménagés
pour l'archivage des comptes de la Chambre
des Comptes de la Cour Suprême.

8 février 2010 - Organisation à Parakou d'un
atelier de formation et de sensibilisation des
femmes salariées sur les normes internationales
et les textes nationaux se rapportant à la
discrimination dans l'emploi.

9-11 février 2010 - Lancement officiel de la
vulgarisation du code des valeurs et d'éthique
de la fonction publique.

10 février 2010 - Organisation à Cotonou d'un
atelier de formation au profit du personnel du
Haut Commissariat à la Gouvernance
Concertée (HCGC) sur le thème : « Le dialogue
social et les techniques de négociation
collective ».

- Le Conseil des Ministres adopte le projet de
décret portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Santé.

- Le Conseil des Ministres adopte le projet de
décret portant convocation, le 24 mars 2010,
du corps électoral pour le renouvellement des
organes élus du réseau de la Chambre
d'Agriculture du Bénin.

11 février 2010 - Le Président Boni YAYI effectue
une visite inopinée dans certains Services de
l'administration publique dépendants du
Ministère en charge de l'Economie Maritime et
des Réformes Portuaires et du Ministère chargé
des Travaux Publics et des Transports.

- Signature à Cotonou entre le Bénin et la
France, d'une convention d'un montant de
cinq milliards neuf cent millions de FCFA, relative
au renforcement du secteur éducatif national.

- Visite au Bénin de Madame Anne-Marie
IDRAC, Secrétaire d'Etat français chargée du
Commerce Extérieur.

- Organisation à Cotonou de la trente-
deuxième session ordinaire du Conseil
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d'Administration du Fonds Africain de Garantie
et de Coopération Economique (FAGACE).

11-12 février 2010 - Tenue à Cotonou de la
première session ordinaire de la Commission
Nationale permanente de concertation et de
négociation Gouvernement/Centrales et
Confédérations syndicales, en vue de l'examen
et de l'adoption de son règlement intérieur.

15 février 2010 - Le Président Boni YAYI lance à
Porto-Novo les travaux d'aménagement et de
bitumage des voies dans le cadre des
préparatifs du cinquantième anniversaire de
l'accession du Bénin à la souveraineté
internationale.

15-18 février 2010 - Tenue à Cotonou d'un
séminaire national organisé par la Coordination
nationale de la Fédération Internationale des
Ouvriers de Transport sur le thème : « Concevoir
et organiser des campagnes en faveur des
conditions minimales au profit des travailleurs du
secteur routier ».

16-17 février 2010 - Tenue à Cotonou d'une
réunion des experts, en prélude à la conférence
des Ministres de la CEDEAO sur l'évaluation de la
mise en œuvre de l'approche programmatique
du Fonds pour l'Environnement Mondial (FEM).

17 février 2010 - Les membres de la Commission
Politique de Supervision de la Liste Electorale
Permanente Informatisée (CPS-LEPI) destituent
le Président de la Mission Indépendante de
Recensement Electoral National Approfondi
(MIRENA).

18 février 2010 - Tenue à Glo-Djigbé, dans la
commune d'Abomey-Calavi (Département de
l'Atlantique), d'une rencontre des préfets de
tous les Départements du Bénin pour examiner
les problèmes spécifiques auxquels sont
confrontées leurs administrations, ainsi que le
dispositif institutionnel de pilotage et
d'encadrement de la décentralisation.

17-19 février 2010 - Organisation à Cotonou par
le Programme des Nations Unies pour le
Développement (PNUD) d'un atelier en faveur
des journalistes sur le  thème : « Renforcement
des capacités des journalistes pour une presse
orientée vers le développement ».

18 février 2010 - Message du Président Boni YAYI
à la Nation, à l'occasion du vingtième
anniversaire de la Conférence des Forces Vives

de la Nation, qui s'est déroulée du 19 au 28
février 1990 à Cotonou.

19 février 2010 - Cérémonie d'installation des
membres de la Commission spéciale chargée
de réfléchir sur les liens de coopération entre la
France et les anciennes colonies françaises, à
l'occasion du cinquantenaire de leur accession
à la souveraineté internationale.

22 février 2010 - Tenue à Cotonou d'un atelier
national d'information sur le lancement du
processus de réforme du Système des Nations
Unies au Bénin.

22-24 février 2010 - Organisation à Cotonou d'un
atelier régional de l'espace Union Economique
et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) sur
l'analyse des risques sanitaires des aliments. 

22-26 février 2010 - Tenue à Lokossa
(Département du Mono) d'un atelier de
formation, organisé par la Commission Nationale
de Régulation des Marchés Publics (CNRMP), au
profit des secrétaires généraux des Ministères, sur
le nouveau dispositif réglementant les marchés
publics au Bénin.

22 février-5 mars 2010 - Visite de travail au Bénin
d'une mission de l'Organisation des Nations Unies
(ONU) dans le cadre de la réalisation de la Liste
Electorale Permanente Informatisée (LEPI).

24-25 février 2010 - Tenue à Cotonou d'un forum
parlementaire régional, organisé par le Bureau
régional de la Fondation Friedrich Ebert Stiftung et
l'Assemblée Nationale, sur le thème « Analyse des
enjeux et défis du Programme de l'Accord de
Partenariat Economique pour le Développement
(PAPED) à la lumière des scénarios de l'Accord
de Partenariat Economique (APE) ».

25 février 2010 - Organisation à Porto-Novo de la
rentrée judiciaire 2009-2010 de la Cour suprême
sur le thème : « La justice et le droit à
l'information ». 

26-28 février 2010 - Tenue à Cotonou d'un
colloque national dans le cadre des
manifestations commémorant le vingtième
anniversaire de la Conférence des Forces Vives
de la Nation sur le thème « Etat de la démocratie
béninoise, 20 ans après la Conférence des
Forces Vives de la Nation ».

1er mars 2010 - Lancement à Cotonou du projet
dénommé « Protection de la communauté
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urbaine de Cotonou face aux changements
climatiques ».

1er-3 mars 2010 - Organisation à Cotonou de la
première rencontre africaine des chercheurs et
acteurs en approche écosystème et santé
humaine sur le thème « Changement climatique,
environnement et santé humaine : la
mobilisation des institutions de formation et de
recherche œuvrant en approche écosanté ».

3-5 mars 2010 - Tenue à Cotonou d'un atelier
régional organisé par la plateforme des
Organisations de la Société Civile de l'Afrique
de l'Ouest sur le thème de « La participation des
Organisations de la Société Civile au processus
d'élaboration du programme communautaire
de développement ».

8-10 mars 2010 - Tenue à Cotonou d'un séminaire
national, organisé par l'ONG Afrique Sociale
Performance, en partenariat avec le Bureau
International du Travail (BIT) et l'Union des
Professionnels des Médias du Bénin, avec pour
thème « Le renforcement des capacités des
médias en matière des droits fondamentaux au
travail et des relations professionnelles au Bénin ».

9 mars 2010 - Rencontre du Président Boni YAYI
avec la classe politique béninoise, les membres
de la Société Civile et les responsables des
structures chargées de la réalisation de la Liste
Electorale Permanente Informatisée.

10 mars 2010 - Rencontre du Président Boni YAYI
avec le front d'action des trois ordres de
l'enseignement.

11 mars 2010 - Installation par le Président Boni
YAYI des membres de la Commission Nationale
de l'Informatique et des Libertés (CNIL).

11-12 mars 2010 - Organisation à Cotonou du
deuxième forum national sur la gouvernance
environnementale.

11 mars 2010 - Le Conseil des Ministres adopte le
projet de décret portant conditions de
déroulement de la campagne de
commercialisation 2009-2010 des noix d'acajou.

12 mars 2010 - Signature à Cotonou, entre
l'Union Européenne et le Bénin, de deux
conventions de financement d'un montant
global de 19 milliards de FCFA, relatives au
projet d'appui à la réforme de la justice et au
projet d'appui au secteur des transports.

16 mars 2010 - Signature à Cotonou, entre le
Bénin et le Japon, de deux accords d'un
montant global de 6 milliards de FCFA relatifs à
l'aide alimentaire et au programme de
renforcement des capacités du Bénin face aux
conséquences du changement climatique.

17-19 mars 2010 - Organisation à Cotonou par
la Commission de l'UEMOA, en collaboration
avec le Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage
et de la Pêche du Bénin, d'un atelier national
d'information et de sensibilisation sur les grandes
réformes dans les domaines du médicament
vétérinaire et de la sécurité sanitaire dans les
Etats membres de l'Union.

21 mars 2010 - Lancement à Abomey
(Département du Zou) par le Président Boni YAYI
des travaux de pavage et d'assainissement des
rues de la cité. 

24 mars 2010 - Le Président Boni YAYI a reçu en
audience une délégation du Fonds Monétaire
International (FMI), conduite par Monsieur
Joannes MONGARDINI.

24-25 mars 2010 - Tenue à Cotonou d'un
colloque régional sur « 20 ans de démocratie
au Bénin ».

25 mars 2010 - Signature à Cotonou d'une
convention de cession des actions de l'Etat
béninois à la Société SCB Lafarge pour un
montant de 20 milliards de FCFA.

29 mars 2010 - Signature à Cotonou, entre le
Bénin et la société Microsoft, représentée par
son Directeur Afrique, Dr Cheick Modibo
DIARRA, d'un protocole d'accord dans le cadre
du programme national de gouvernance
électronique au Bénin.

COTE D’IVOIRE

12 janvier 2010 - Le Président de la République
Gabonaise S.E. M. Ali BONGO effectue une
visite d'amitié et de travail en Côte d'Ivoire.

13 janvier 2010 - Le Comité de Gestion de la
Filière Café-Cacao (CGFCC) a procédé au
lancement d'un programme d'entretien des
routes de desserte agricole dans les zones de
production de café et de cacao à Aboisso. Ce
programme dont le coût global de est estimé à
7,4 milliards de FCFA a été financé par les
ressources du Fonds d'Investissement Rural.
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15 janvier 2010 - Une délégation d’experts
chinois en matière de lutte contre la pauvreté
et de programme de développement en
faveur des milieux fragiles a eu une séance de
travail, au Palais de la Présidentiel, avec
l’équipe technique du Document de Stratégie
de Réduction de la Pauvreté (DSRP). 

8 janvier 2010 - Tenue à Abidjan d'un séminaire
sur l’harmonisation des procédures de
certification des produits de la Zone UEMOA.

20 janvier 2010 - Lancement, à Bouaké, des
opérations de recrutement des soldats issus des
Forces Armées des Forces Nouvelles (FAFN)
pour la nouvelle armée ivoirienne.

-  Rencontre à Abidjan entre la délégation de
l'Opération des Nations-Unies en Côte d'Ivoire
(ONUCI), conduite par le Représentant Spécial
Adjoint du Secrétaire Général des Nations-Unies
pour la Côte d’Ivoire, Monsieur Abou MOUSSA,
et les membres du Conseil Constitutionnel.

- Lancement officiel du programme
d'assainissement du Projet d’Urgence des
Infrastructures Urbaines (PUIUR) par le Chef de
l’Etat S.E. M. Laurent GBAGBO.

22 janvier 2010 - Le Premier Ministre, M.
Guillaume SORO, a reçu en audience M. Fang
YUNANMING, Président Directeur Général de la
firme chinoise COVEC. 

26 janvier 2010 - Le Fonds Saoudien de
Développement a accordé un prêt additionnel
de 3,8 milliards de FCFA à un taux
concessionnel à la Côte d’Ivoire, en vue de
financer la poursuite de la construction du
tronçon Taabo-Toumodi de l’autoroute du
Nord.

27 janvier 2010 - Le Premier Ministre, M.
Guilaume SORO, a reçu en audience la
Présidente de la Fédération du Commerce du
Cacao Français, Madame Filipa SECRETAIN.
Leur entretien a porté sur le développement
des structures de la filière café-cacao en Côte
d’Ivoire. 

28 janvier 2010 - Le Conseil de Sécurité des
Nations-Unies a adopté, à l'unanimité des 15
membres, une nouvelle résolution sur la Côte
d'Ivoire. Le Conseil a aussi décidé de proroger
jusqu'au 31 mai 2010 le mandat de l'ONUCI,
afin d'aider à l'organisation des élections.

30 janvier 2010 - Visite en Côte d'Ivoire du
Président de la Banque Mondiale, Monsieur
Robert B. ZOELLICK.

9 février 2010 - Tenue à Abidjan d'un atelier de
lancement du projet dénommé « Projet d'appui
au programme de reconstruction des
infrastructures en zones Centre/Nord-Ouest ».

12 février 2010 - Dans une déclaration radio-
télévisée, le Président de la République, S.E. M.
Laurent GBAGBO, a annoncé la dissolution de
la Commission Electorale Indépendante (CEI)
et du Gouvernement. Il a reconduit le Premier
Ministre, M. Guillaume SORO, dans ses fonctions
et l'a chargé de former un nouveau
Gouvernement et de proposer une nouvelle
configuration de la CEI.

17 février 2010 - Le Président Laurent GBAGBO a
reçu en audience son homologue capverdien,
S.E. M. Pedro PIRES, à Yamoussoukro. Leur
entretien a porté notamment sur l’intégration
sous-régionale et les échanges commerciaux
entre les deux pays.

26 février 2010 - Tenue du premier Conseil des
Ministres du nouveau Gouvernement sous la
présidence du Président de la République, S.E.
M. Laurent GBAGBO.

13 mars 2010 - Dans son allocution à la Nation,
relative à la crise de l'électricité, le Chef de
l'Etat a révélé les mesures prises par le
Gouvernement pour mettre fin aux coupures
d'électricité.

16 mars 2010 - Signature à Abidjan d'un accord
de coopération entre la Côte d'Ivoire et le
Japon portant sur un allègement d'environ 59,7
milliards de FCFA de la dette publique
ivoirienne à l'égard de l'Agence Japonaise de
Coopération Internationale (JICA).

4-18 mars 2010 - Séjour à Abidjan d'une mission
d'évaluation du Fonds Monétaire Internationnal
(FMI), conduite par le Chef d'équipe pour la
Côte d'Ivoire, Madame Doris ROSS.

19 mars 2010 - Tenue à Abidjan d'une
conférence, organisée par la Confédération
des Grandes Entreprises, la Chambre de
Commerce Européenne en Côte d'Ivoire et la
Chambre de Commerce Suisse, avec pour
thème : « Lutte contre la fraude et réduction
du poids de l’impôt sur l’économie ivoirienne ».
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NIGER

8 janvier 2010 - Examen et adoption par
l’Assemblée Nationale de la loi communautaire
portant réglementation des Systèmes Financiers
Décentralisés (SFD).

11 janvier 2010 - Le Président de la République,
S.E. M. Mamadou TANDJA a reçu en audience
le Médiateur de la CEDEAO pour le dialogue
inter-nigérien, le Général Abdoul Salami
ABUBAKAR, ancien Président du Nigeria.

- Le Premier Ministre, S.E. M. Ali Badjo GAMATIE,
a rencontré les opérateurs du secteur privé
pour définir les modalités pratiques du concours
des meilleurs projets de création d'entreprises,
proposés par des jeunes diplômés nigériens,
âgés de 25 à 35 ans, au niveau national et
régional.

12 janvier 2010 - Examen et adoption par
l’Assemblée Nationale du projet de loi relatif à
la lutte contre le financement du terrorisme et
le blanchiment des capitaux dans les Etats
membres de l'UEMOA. 

- L’Assemblée Nationale adopte le projet de loi
donnant habilitation au Président de la
République à prendre des ordonnances
pendant la période comprise entre deux
sessions de l'Assemblée Nationale. Cette
habilitation est limitée à la ratification de
conventions et accords de prêts à la République
du Niger par des partenaires économiques et
financiers.

26 janvier 2010 - Le Président de la Commission
de l'Union Economique Monétaire Ouest
Africaine (UEMOA), M. Soumaila CISSE, a été
reçu en audience par le Président de la
République, S.E. M. Mamadou TANDJA. Leur
entretien a porté sur l'état d'avancement des
dossiers gérés par la Commission.

27 janvier 2010 - Le Président de la République,
S.E. M. Mamadou TANDJA, a reçu en
audience le Gouverneur de la Banque
Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest
(BCEAO), M. Philippe-Henri DACOURY-TABLEY,
séjournant au Niger dans le cadre de la visite
des Agences Auxiliaires de la BCEAO de Zinder
et de Maradi.

28 janvier 2010 - Tenue à Niamey du premier
forum des agents des douanes de l'espace

UEMOA. Organisé à l'initiative du Syndicat
national des agents des douanes du Niger
(SNAD), ce forum a été placé sous le haut
patronage du Président de la Commission de
l'UEMOA, M. Soumaïla CISSE. Les débats ont
porté sur le thème « Libre circulation des biens et
des personnes : quels rôles et responsabilités
pour les agents des douanes ».

4 février 2010 - Reprise des pourparlers entrant
dans le cadre de la poursuite du dialogue inter-
nigérien, sous les bons offices du Médiateur de
la CEDEAO, le Général Abdulsalami Abubakar,
ancien Président de la République Fédérale du
Nigeria.

8 février 2010 - Inauguration d'un laboratoire de
production d'azote liquide et d'insémination
artificielle à la Faculté d'Agronomie de
l'Université Abdou Moumouni de Niamey.

- Visite de travail, à Niamey, du Ministre italien
de l'intérieur M. Roberto MARONI, en vue de
jeter les bases juridiques d'une coopération
sécuritaire entre le Niger et l'Italie.

18 février 2010 - Coup d’Etat perpétré au Niger
par les Forces de Défense et de Sécurité. Le
Conseil Suprême pour la Restauration de la
Démocratie (CSRD), créé à la suite de cet
évènement, décide de suspendre la
constitution de la 6e République et de
dissoudre toutes les Institutions qui en sont
issues.

19  février 2010 - Une délégation composée du
Médiateur de la CEDEAO, le Général Abdul
Salami ABUBACAR, du Président de la
Commission de la CEDEAO, M. Mohamed Ibn
CHAMBAS, et du Ministre d'Etat sénégalais des
Affaires Etrangères, M. Madické NIANG, a été
reçue par le Président du Conseil Suprême pour
la Restauration de la Démocratie (CSRD), le
Chef d'escadron Salou DJIBO.

20 février 2010 - Le Secrétaire Général de la
Communauté des Etats sahélo-sahariens (CEN-
SAD), M. Mohamed El MADANI AL AZARI a été
dépêché à Niamey par le Guide libyen,
Mouammar El Kadhafi, pour s'enquérir de la
situation au Niger, suite aux événements du 18
février 2010.

23 février 2010 - Le Président du Conseil
Suprême pour la Restauration de la
Démocratie, le Chef d'Escadron Salou Djibo,



signe le décret portant nomination de M.
Mahamadou DANDA au poste de Premier
Ministre de la République du Niger.

24 février 2010 - Le Président du CSRD, Chef de
l'Etat, le Chef d'escadron Salou DJIBO. a reçu
en audience le Président de la Commission de
l'UEMOA, M. Soumaila Cissé, venu rendre
compte de la récente Conférence des Chefs
d'Etat et de Gouvernement tenue à Bamako.

1er mars 2010 - Le Président du Conseil Suprême
pour la Restauration de la Démocratie, le Chef
d'Escadron Salou DJIBO, Chef de l'Etat, a signé le
décret portant composition du Gouvernement
de transition.

10 mars 2010 - Réunion de la Commission mixte
de concertation Etat-donateurs, présidée par le
Premier Ministre, M. Mahamadou DANDA.
L’ordre du jour portait sur la crise alimentaire au
Niger.  

13 mars 2010 -  Le Président du CSRD, le Chef
d'escadron Salou DJIBO, a reçu en audience
les représentants de tous les partis politiques
reconnus au Niger. La rencontre visait à mener
une réflexion approfondie, en vue de la mise en
place d’un Conseil Consultatif qui sera chargé
de proposer des voies vers le retour à un ordre
constitutionnel normal au Niger.

17 mars 2010 - Cérémonie d’ouverture de
l’atelier de présentation des résultats de
l’inventaire des systèmes financiers décentralisés
et de validation du plan d’actions pour le
redressement du secteur de la microfinance.

22 mars 2010 - Le Président du CSRD, le Chef
d'escadron Salou DJIBO, a reçu en audience le
Pr Albert TEVOEDJRE, Envoyé Spécial de l'Union
Africaine, chargé d’accompagner les nouvelles
autorités du Niger dans la prise des décisions
devant mener le pays vers des institutions
démocratiquement élues.
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LISTE DES PRINCIPALES PUBLICATIONS DE LA BCEAO

Périodiques

1 - Rapport annuel de la BCEAO – de 1956 à 2008 (annuel)

2 - Notes d’Information et Statistiques – de 1956 à 2004 

- Statistiques monétaires (mensuel)

- Statistiques économiques (trimestriel)

- Etudes et recherche (trimestriel)

- Informations générales (trimestriel)

3 – Bulletin mensuel de conjoncture - d’octobre 2005 à janvier 2010

4 - Bulletin mensuel de statistiques monétaires et financières - de janvier 2005 à février 2010

5 - Note trimestrielle d’information - de mars 2005 à mars 2010

6 - Annuaire statistique - 2004, 2005, 2006, 2007

7 - Annuaire des banques et établissements financiers – de 1967 à 2008 

8 - Bilans et comptes de résultats des banques et établissements financiers (annuel)

- Bilans des banques et établissements financiers – de 1967 à 2003

- Bilans et comptes de résultats des banques et établissements financiers – 2004 à 2007 

9 - Recueil des textes légaux et réglementaires – 2003

10 - Monographies des Systèmes Financiers Décentralisés (annuel) – de 1993 à 2006 

11 - Perspectives économiques des Etats de l’UEMOA (2006, 2007)

12 - Revue de la stabilité financière dans l’UEMOA (2006, 2008)

13 - Revue Economique et Monétaire (de juin 2007 à juin 2009)

Ouvrages

14 - Plan Comptable Bancaire de l’UMOA (4 volumes) – Dakar, Edition BCEAO, août 1994

- Recueil des instructions relatives à la comptabilisation et à l’évaluation des opérations 

bancaires

- Volume I :  Cadre réglementaire général

- Volume II : Documents de synthèse

- Volume III : Transmission des documents de synthèse

15 - Histoire de l’UMOA (3 tomes en français et en anglais) – Paris, Edition Georges Israël, 

janvier 2000

16 - Système Comptable Ouest Africain (SYSCOA) (4 tomes)

- Plan comptable général des entreprises – Paris, Edition Foucher, décembre 1996 

- Guide d’application – Paris, Edition Foucher, octobre 1997 

- Système minimal de trésorerie – Paris, Edition Foucher, octobre 1997 

- Tableaux de passage – Paris, Edition Foucher, octobre 1997 

17 - Système Comptable Ouest Africain (SYSCOA)

- Liste intégrale des comptes et états financiers - Dakar, Edition BCEAO, 2005

18 - Méthodologie d’Analyse Financière – Dakar, Edition BCEAO, 2004 
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